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Approbation du procès-verbal 
du Conseil du 17 juin 2024



Actualités du président



Quelques éléments à ne pas oublier pour la fin de l’année

Obtenir une subvention du CROEC et du CRCCC
Porter les cotisations d’adhérents à notre objectif de 35€
Coaching mémoire: conclure une convention coaching mémoire avec 

le CROEC et fixer la participation du mémorialiste à 100€ (50€ si 
membre de l’Anecs)

Faire la promotion de nos offres de services
Fidéliser nos adhérents (les anciens mais aussi les nouveaux)
Attention aux images utilisées sur les sites
Pour deux associations changer le nom de l’association en ECR…
Préparer en amont les informations à donner à la Fédération 



Proposer une cotisation à vie?  Calcul actuariel



Situation de trésorerie



Relations avec les Institutions 



La Cavec
 Réforme de l’assiette des cotisations TNS
 Réforme des retraites
 Revalorisation du point servi et du point acheté



Relations avec la Cavec : Réforme de l’assiette TNS et 
Réforme des retraites  

 Décret du 26/12/2023 (art 18) a unifié les assiettes de cotisations et 
contributions sociales des TNS et simplifié leur calcul en les fixant sur la 
base d’un «super-brut affecté d’un abattement de 26%

 Assiette unique à partir d’un revenu « super-brut » = CA après déduction 
des charges professionnelles (hors cotisations et contributions sociales) –
part déductible de la CSG

 Application sur cotisations dues à compter du 1er janvier 2025 se 
traduisant dans les appels de cotisations à partir de 2026.

 Hausse concomitante des barèmes de cotisations assurance maladie et 
d’assurance vieillesse de base de la CNAVPL à partir de 2025 pour 
compenser partiellement  la baisse des prélèvements liée à la réduction 
spontanée  de l’assiette de CSG et de CRDS.

 Afin de garantir la neutralité financière de la mesure les caisses de retraite 
complémentaire doivent également procéder à la hausse de leurs 
cotisations pris dans leur ensemble.



Relations avec la Cavec : La réforme de l’assiette et 
Réforme des retraites  

Diapos suivantes non communiqués



Relations avec la Cavec – Revalorisation point de service (1)

La valeur du point de service a été revalorisée
de 5.6% (taux d'inflation sur le premier trimestre de l’IPCH hors tabac de 5.6%),
il avait été revalorisé pour 2022 de 1.18% pour une inflation estimée de 1.5%. Aide
forfaitaire inflation de 300€ à l’ensemble des allocataires.

La valeur du point d’achat a été revalorisé de 6.2% (2,50% pour l’année précédente),
Taux de rendement technique du régime complémentaire de 8,60% à 8,55% (stable l’année
précédente). Le Conseil d'administration pense que ce taux de rendement devrait continuer
à baisser pour assurer la pérennité du régime pour atteindre 7.97% en 2035 et 5,67% en
2048.
Rappelons que les retraites complémentaires AGIRC- ARRCO, ont été revalorisées au premier 
novembre 2023 de 5.12%. Elles avaient été revalorisées au premier novembre 2021 de 1% 
pour une inflation estimée de 1,50%. 

La retraite de base a été revalorisée au 1er juillet 2022 de 4% qui s’ajoute à la hausse de 1.1% 
survenue en janvier 2022. 



Les revalorisations du point servi et du point cotisé 52°

2025202420232022CAVEC

?%+6,14%+5,60%+1,18%Point servi

?%+6,93%+6,20%+2,50%Point Cotisé

2,5% ?6,53%5,60%1,50%Inflation IPC

8,4918,5538,602Taux de rendement

5,30%0,80%4,01%CNAV

4,90%5,12%1%AGIRC/ARRCO



Compte-rendu des commissions
Et délibérations éventuelles



Les Offres de services



L’offre Francis Lefebvre



EFF 1/1%2024N2024R2024FL 
2023

716%4222AMECRA

10625%262511AROEC

5319%10737ECR AQUITAINE

6438%241959ECR AUVERGNE

590ECR BOURGOGNE FRANCHE C

11135%39261319ECR BRETAGNE

5410%554ECR CENTRE CREC

1856%10558ECR CHAMPAGNE

10743%46331317ECR LANGUEDOC ROUSSILLON

2763%1771013ECR LIMOGES

5511%61512ECR LORRAINE

10721%23111219ECR MARSEILLE PROVENCE 

508%440ECR NORMANDIE

55812%64313387ECR PARIS IDF

11724%2822610ECR PAYS DE LA LOIRE 

6134%21101118ECR PICARDEN

6825%178915ECR POITOU CHARENTE VENDEE

21114%29181138ECR RHONE ALPES

17515%26111525ECR TOULOUSE OCCITANIE

FRANCIS LEFEBVRE

Nombre d’abonnements 
demandé à Francis 
Lefebvre 2023 304

Lefebvre 2024          399  
(19,3% EFF au 1/1)
dont nouveaux        245
Renouvelt.   50,7%  154



Abonnements Francis Lefebvre

Abonnements : 400 actuellement

Abonnement 2024 uniquement sur le Mémentis Fiscal

Nouvel accord plus large avec FL à mettre en place avant la fin 
2024

Augmentation de l’abonnement pour 2025 :  il est de 10€ 
actuellement pour l’année civile (Décision du CA du 11 septembre 
2023)



Les complémentaires santé



Contrat Mutualia 

 Les cotisations

MontantNiveau 
83,59€Niveau 1
95,62 €Niveau 2
103,85€Niveau 3
134,73€Niveau 4



Mutualia : statistiques 1 



Mutualia : statistiques 2 



Mutualia : statistiques 3 

03/202303/
2024

1 3111 860Adhérents

390538Conjoints

1 7012 398Bénéficiaires



Mutualia : statistiques 4 



Ou en est Verspieren ?

 Proposition Fidélisanté  trop cher rejeté par le conseil

 Négociation avec le Gan n’a pas abouti

 Approche avec Metlife

Et le 3ème contrat complémentaire santé ?



La présence d’ECR aux congrès de la profession

Congrès IFEC le 4 et 5 juillet 2024 à Deauville (R. Bomeri – T. Leprince –
A. Rolland)

Congrès ECF à Paris le 19 et 20 septembre 2024

Congrès 79ème Congrès du CNOEC à Marseille du 9 au 11 octobre 2024

Les Assises de la CNCC à Grenoble en décembre?



Merci de votre attention

Prenez soin de vous

Prochain CA le jeudi 28 novembre à Paris


